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FICHE PRODUIT – Agir pour l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes dans le cadre du dialogue social 

 

Objectifs de 
l’action de 
formation 

• Saisir les obligations et le rôle du CSE dans le cadre du dialogue social dans l’entreprise sur la 
thématique de l’égalité professionnelle. 

• Appréhender les inégalités entre les femmes et les hommes dans le monde de l’entreprise. 

• Identifier les mécanismes spécifiques à l’œuvre dans l’entreprise. 
• S’approprier les étapes incontournables pour un dialogue social efficace concernant la thématique de 

l’égalité professionnelle 

Public visé 
Elu.es du CSE sollicité.es dans le cadre du dialogue social portant sur la thématique de l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes.  
 

Conditions 
d’accès 

 

Aucune 

Durée de 
formation 

Parcours de formation total = 7 heures (Soit 1 jour ) 

Dates 
prévisionnelles 

Date de début de formation :  
Date de fin de formation :  

Nombre de 
participants 

12 places 

Programme de 
formation 

• DÉFINIR les obligations et le rôle du CSE dans le cadre du dialogue social dans 

l’entreprise sur la thématique de l’égalité professionnelle. 

• COMPRENDRE la problématique des inégalités entre les femmes et les hommes 

dans son entreprise. 

• APPRÉHENDER les outils de consultation et de diagnostic. 

• IDENTIFIER les étapes pour agir sur les inégalités professionnelles entre les 

femmes et les hommes 

• MISE EN PRATIQUE par l’élaboration de premières pistes d’action pour agir sur les 

inégalités professionnelles dans son entreprise. 

 

 

Lieu d’exécution Accessibilité Contacts 

  
Yves COUSSEMENT 

06 19 16 04 09 
Yves.coussement@ancse.fr 
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